
P R E C I S
P O U R

F r a n ç o i s  B O N N A M O U R , propriétaire, demeu- 

reant à St.-Gilbert, commune de St.-Didier ;

C O N T R E

F r a n ç o i s  M O R A N D , propriétaire, demeurant 

en la commune de Jenzat.

 
L E  citoyen François Morand est débiteur de Bonna- 

m our d une somme de 19,500 francs; elle représente la 
Valeur de plusieurs immeubles. L e  créancier en réclame 
le payement. Il invoque, pour y  parvenir, la loi du 16



■ (  o  -

nivôse an 6 ,  sur la vente des immeubles pendant la 
dépréciation du papier-monnoie. François Morand ne 
conteste pas la validité de cette demande-, il déclare, au 
contraire, quelle est juste; mais il prétend qu’Annet 
M o ra n d , son frè re , s’est chargé, par un arrangement 
particulier entr’e u x , d’acquitter ses obligations. Annet 
Morand lutte vainement contre la garantie quil a pro
mise , et contre la force de la l o i , avec une foiblesse 
que son texte seul combat. L ’on pourroit se dispenser 
de répondre à cet adversaire mal conseillé; c’est afin de 
ne rien négliger, que l’on réfutera ses principales objec
tions: le temps et la raison ne permettent pas cle s’arrêter 
à celles qui ne sont que frivoles et captieuses.

' F A I T S .

François Bonnamour se rendit adjudicataire, les I er et 
2 prairial an 2, de plusiers héritages nationaux, moyen
nant’ 23,160 francs.

L e premier messidor an 3 ,  il subrogea à son adjudica
tion François MorantJ, à la charge de lui rembourser 

* *  ̂ ^
les sommes données, et d un bénéfice de 23,800 francs. 
L ’acte annonce que François Morand s’étoit libéré en 
assignats et en effets commerciaux. Pour réaliser le 

r montant de cette dernière stipulation, il souscrivit plu
sieurs promesses -, il y  en avoit quatre de 5,000 francs 
chacune. Un payement de 5oo francs, endossé sur ces 
effets, réduit' la créance de Bonnarnour à la somme de 
19 ,5 0 0 'francs en principal.



Par acte du sixième jour complémentaire de la même 
année, François Morand vendit à Annet M orand, sans 
garantie, la majeure partie , des immeubles cédés .par 
Bonnamour. La condition la plus importante de l’acte, 
fut celle de payer tous les effets dûs au premier cédant, 
et de les rapporter soldés à François Morand.

Acquéreur d’un bien qui produit annuellement, au 
moins 1,200 francs, Annet Morand voulut que les 
quatre billets fussent soumis au tableau de dépréciation 
du papier-monnoie. Il cita Bonnamour en conciliation 
sur la manière d’acquitter ce qu’il devoit. François 
Morand fut appelé comme essentiellement intéressé à la 
discussion. La conciliation échoua : Bonnamour dit sim
plement qu’il étoit disposé à recevoir. 

v L a  loi du 16 nivôse an 6, a été promulguée depuis 
cette dém arche; Bonnam our, en l’invoquant, a cité 
François Morand au bureau de paix 'de son canton , 
pour se concilier sur le payement de 10,000 francs pour 
les termes échus de deux promesses. François Morand 
a répondu, que d ’après ses arrangemens avec Annet 
M orand, il demandoit un délai, pour exercer contre 
lui une action en garantie.

Annet M oran d , cité par son frère, s’est présenté, 
le 26 du même mois, devant le juge de paix. En con
venant qu’il s’est chargé d’acquitter les quatre billets , 
il a soutenu qu’il a voit déclaré , par acte du 19 plu
viôse, qu’il entendoit se conformer aux articles 5 et 7 

■ de la loi du 11 frimaire précédent, et payer tout ce 
qu il devoit , dans le cours de l’année, après une réduc
tion faite sur les bases de la dépréciation du papier
monnoie. A  3 ’
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Il a offert de rem plir ses obligations , suivant cette

intention ainsi manifestée.
Les aveux de François Morand sont précieux. Il a 

dit qu’ Annet Morand étoit son garant, parce qu’il l’a- 
voit promis;

Que les quatre billets devoient être acquittés sans 
réduction , parce qu’ils formoient une partie du prix des 
immeubles que Bonnamour lui avoit cédés; qu’Annet 
Morand ne sauroit éluder cet engagement, et les suites 
de la garantie. -

François Morand enfin a été assigné, pour se voir 

condamner à payer les 10,000 francs échus, ou 6,ooo 
francs par forme de provision.

Annet Morand a été mis en cause. Il s’agit de dé
montrer que Bonnamour est réellement créancier de 
la somme de 19,600 francs en num éraire, avec les 
intérêts. -

( 4 ) . _
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P I È C E S  J U S T I F I C A T I V E S .

<E C O N S E IL  S O U S S IG N É , qui a pris lecture du 
contrat portant subrogation, consenti par François Bon
namour, au profit de- François M oran d , le premier 
messidor an 35 de la notification faite par Annet Morand 
à François Bonnam our, le 19 pluviôse an 6 ,  et sur ce 
^ ui a été exposé;

E s t i m e  .que les sommes, restées dues à François 
Bonnam our, pour le prix- de la subrogation par lui 
consentie, doivent être payées conformément au mode 
décrété par la loi du 16, nivôse dernier, et non par la loi 
du 11 frimaire, ainsi que. vou,droit le prétendre Annet 
M orand, auquel François Morand paroît avoir rétro
cédé les objets auxquels il ayoit été. subrogé par Bonna- 
imonr. , ■ , • .

François Bonnamour s’étoit rendu adjudicataire par 
différens procès verbaux du directoire du ci-devant 

.district de Garinat, d,e plusieurs; immeubles nationaux. 
r Par acte d,u premier messidor an 3 ,  il a su b ro ge  

purement et simplement à-ces adjudications, François 
Morand. Cette subrogation a été faite aux mêmes p r ix ,



( 6 )  . . .
charges et conditions portées par les adjudications, et en
outre, moyennant la somme de 23,800, tant pour bé
néfice que pour épingles-, il est dit par le contrat, que 
cette somme a été payée com ptant, tant en papier
monnoie ayant cours, quen effets comroerçables.

Maintenant les effets donnés en payement n’ont point 
été acquittés, ou du moins ne l’ont été qu’en partie. 
François Morand a lui-même rétrocédé les objets acquits 
à Annet M orand, son frère, à la charge par ce dernier , 
de payer en son acquit, le montant des effets énoncés 
en la subrogation , et Annet Morand a cru pouvoir s’ac
quitter envers Bonnamour , en lui notifiant qu’il entend 
renoncer aux termes portés par les effets, et en payant 
suivant l ’échelle de dépréciation. 1

Mais Annet Morand est bien loin de son compte , et 
ce n’est pas ainsi qu’il devoit s y  prendre pour s’ac
quitter envers Bonnamour. Les effets qui restent dus, 
représentent le prix d’un immeuble vendu , et d’aprës 
cela , ils sont payables conformément au mode décrété 
par les articles 2 ,  3 , 4  et 5 du titre I er. de la loi du 16 
nivôse ; c’est-à-dire, qu’il faut faire estimer les immeu
bles vendus , suivant la valeur réelle qu’ils avoient en 
numéraire métallique au temps du contrat, et en l’état 
où ils étoient alors, et d’après cette estimation , qui est 
aux frais du débiteur, il doit payer la quotité propor
tionnelle qu’il reste encore devoir sur le prix de la vente; 
c’est-à-dire, que s’il est valablement acquitté d’une por
tion, en valeur nominale, il est quitte de cette portion, 
et doit payer 1 autre proportionnellement au prix réduit. 
Ainsi, par exem ple, on suppose qu’un particulier aik



............... (V) . . _ ...
acquis un immeuble pendant l é j cours du papier-mon- 
noie, moyennant la somme de 30,000 ^  ; qu’il en ait payé 
i 5,’ooo-, lors du contrat, conformément aux lois alors 
existantes; il sera quitte de la moitié du p r ix , et si l’hé
ritage n’est estimé valeur réelle qu’à la somme de i 5,ooo , 
l’acquéreur alors, pour être libéré, devra celle de 7,500 n\ 
Ceci s’applique à toutes les portions que l’acquéreur 
pourroit avoir acquittées ; comme s’il a payé les trois 
quarts ouïes quatre cinquièmes, il ne devroit plus que 
le q uart, ou le cinquième du prix  ainsi réduit à la valeur 
réelle. ■ • 1

Il ne peut s’élever de difficulté sérieuse sur ce mode 
de payement. En vain voudroit-on opposer , par exemple, 
que la créance a été dénaturée; qu’ il n’existe plus que 
des billets qui ne doivent être considérés que comme de 
simples prêts; ce ne seroit là qu’une erreur, i° . 'p arce  
qu’il est prouvé par le contrat, que les billets repvésen- 1 
tent le prix de la vente; 20. parce qu’il est de principe 
que les actes faits le même jour entre les mêmes parties, 
ne sont censés faire qu’un seul et même acte, ainsi que 
l’enseignent M o rn a c, Henrys et D uperrier; de sorte que 
les billets commerçables , étant évidemment le prix d’un, 
im m euble, ne peuvent et ne doivent être payés que de 
la même m anière, que toutes les sommes qui resteroient 
dues pour une vente de même nature.

Délibéré à Riom , le 11 ventôse an 6.

- G R E N I E R ,  P A G E S ,  A N D R A U D ,

T O U T T É E ,  YERNY.  '
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L e SOUSSIGNÉ est du même avis. R O L L A N D .

L e c o n s e i l  SOUSSIGNÉ, qui a lu la subrogation dont 
il s’agit, est du même avis , et par les mêmes motifs. A  
Clermont-Ferrand, ce 12 ventôse, an 6 de la république 
française. D A R T I S - M A R S I L L A C .

L e  s o u s s i g n é  est du même avis, et par les mêmes 
motifs. A  M oulins, le 2 brumaire an 7 ,  S A U R E T .

L e  s o u s s i g n é  est du même avis et par les mêmes 
motifs. A  Moulins le 16 ventôse, an 6 de la république 
française. D U R IN .

L e s o u s s ig n é  est entièrement de l ’avis des délibé- 
rans. M IZ O N .

L e  s o u s s ig n é  est du même avis. P IN O T .

L e  c o n s e i l  s o u s s i g n é ,  qui a vu la consultation 
ci-contre et la subrogation qui y  est énoncée, est du même 
avis, et par les mêmes raisons. l ia  notification du 19  

pluviôse, est irrégulière et nulle. X̂ a loi du 11 frimaire 
ne reçoit aucune application ; il faut, se référer à celle 
du 16 nivôse, relative à la vente des immeubles; et le 
délai fixé par cette lo i,  ou l’option que doivent faire 
les acquéreurs^ qui ?ont encore redevables du prix des 
ventes, étant écoulé, Morand est obligé d’acquitter en 

ç 'numéraire le montant du prix, de la vente, sans réduc
tion, et sans cju il soit nécessaire de recourir aux exper-
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lises ; il faut simplement conclure au payement en numé
raire de ce qui reste dû. Délibéré à R io m , ce i 5 messid. 
an 6. B O R Y E .

L e SO U SSIG N É  , qui a pris lectured’un précis imprimé 
pour François Bonnamour , contre François M oiand et 
Anne t Morand, frères, ainsi que de différen tes consultations 
qui sont à la suite , délibérées à Riom  , à Clermont et à 
Moulins, les n  , 12 et 16 ventôse an 6 ,  et i 5 messidor 
même année, 26 vendémiaire et 2 brumaire an 7 ,

Se réunit à l’opinion unanime des jurisconsultes qui ont 
signé les consultations précitées , et pense avec e u x , que 
â somme de 1 g,ôoo francs restée due ¿François Bonnamour, 

en vertu de quatre effets ou billets de François M orand, 
pour prix d’une revente de domaines nationaux qu'il fit 
h ce citoyen, le I er. messidor an 3 , doit lui être payée 
par cet acquéi'eur, suivant le mode décrété par la loi du 
16 nivôse an 6 , pour l’acquittement des prix de ventes 
d’immeubles faites pendant le cours du papier rnonnoie.

E t d’abord, remarquons que Bonnamour nereconnoît 
et ne doit reconnoître que François M oran d, pour débi
teur direct et immédiat ; que c’est avec lui seul qu’il a 
contracté; à lui seul qu’il a revendu, en l’an 3 , le domaine 
national qu’il avoit acquis en l’an 2; qu’il n’est point partie 
clans la rétrocession faite par François Morand à A nnet.-1 _ t A > /
le 6mc, jour complémentaire an 3; que par conséquent 
les clauses et conditions de cet acte ne peuvent pas lui



être opposées ; res inter alios acta , tertio nec nocet ,n ec  
•prodest.

Pour savoir ce qu’il peut exiger de ce débiteur, et 
quelles règles de réductions sont applicables à sa créance, 
il suffit donc qu’ils soient d'accord ensemble sur son 
origine.

O r ,  il est reconnu et constant entr’e u x , que la créance 
de 19,500 francs, dont Bonnamour réclame le payement, 
quoiqu’elle ne soit établie que par des billets causés pour 
prêts , n’en est pas moins vin reste à payer du prix de la 
revente des biens-immeubles qu'il fit à François Morand, 
le 1e1'. messidor an 3.

Les obligations causées pour simple p rêt, pendant la 
dépréciation du papier-monnoie, rie sont censées con
senties valeur nominale du papier-monnoie, et sujettes, 
par cette raison, à la réduction au pied de l’échelle d e . 
dépréciation, du jour de leur date, d’après l’article 2 de 
la loi du 11 frimaire an 6 ,  « que lorsque le contraire n’est 
« pas prouvé par le titre m êm e; et à son défaut, par des 
« écrits émanés des débiteurs, ou par leur interrogatoire 
« sur laits et articles ».

Dans l’espèce , les billets qui sont le titre , au lieu d'ex
primer la véritable origine de la dette, font déguisée; 
mais elle est prouvée d’ailleurs par un autre écrit émané 
du débiteur; savoir, par le contrat de revente, du I er. 
messidor an 3» il est expressément déclaré que François 
Morand se libéra du p r ix ,  en assignats et en effets com 
merciaux  ; quatre promesses de même date que le con
trat qu’il souscrivit en le signant, réalisèrent ce payement 
annoncé fait en effets commerciaux.
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Voilà donc l'origine de la créance irrésistiblement 

prouvée par l ’une des voies que la loi a indiquées ; savoir , 
par un écrit émané du débiteur.

Elle l’est.aussi sur l’aveu qu’il en fit loyalement au 
bureau de conciliation, lorsqu’il fut interrogé sur le 
fait : le procès verbal de non-conciliation du mois de 
pluviôse an 6 ,  en fait foi ; or , c’est là encore un autre 
genre de preuves admis par la loi précitée du n  fr i
maire an 6.

Ajoutons que cette dernière preuve répond à l’induc
tion qu’on a voulu tirer contre Videntité des billets repré
sentés, avec ceux dont parle le contrat du 1er. messidor 
an 3 , de la circonstance, que les billets rapportés sont 
des billets ordinaires, tandis que l ’acte de subrogation 
énonçoit des ejjets commerciaux. L ’identité de date et 
l’absence de tout indice de négociations multiples entre 
François Morand et Bonnam our , dans le même temps , 
sufïiroient seules pour lever‘ l’équivoque ,• car il est de 
principe que tous les actes passés le même jo u r, entre 
les même6 parties, sont présumées se rapporter au même 
objet; mais l’aveu précis de François M orand, que les 
billets représentés sont précisément et identiquement les 
mêmes qu’il souscrivit pour solder le 'prix de la’ subroga
tion du ier, messidor an 3, ne laisse aucune place au doute 
sur ce point de fait. ‘

Cependant, s’il est constant que les 19,500 francs restés 
dûs à Bonnamour sont dûs pour solde du prix d’une 
revente d’immeubles, la conséquence que le payement' 
doit en être fait suivant le mode établi pour la liquida-
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tion des prix de vente d’ immeubles, par la loi du 16 
nivôse an 6 , devient irrésistible et forcée.

Délibéré à Clermont-Ferrand, le 5 frimaire a n  8  
BERG1ER. 

C e t t e  affaire a été portée en première instance devant 
le tribunal civil du département de l’Allier.

La question étoit simple: la loi du 16 nivôse an 6 la 
décidoit en faveur de Bonnamour. L 'attente générale étoit 
qu’il alloit gagner son procès ; il l’a perdu contre tous les 
principes; et malgré le vœu impératif de la l o i , i l  a été 
débouté de sa demande.

Ce jugement foible et irrégulier dans ses motifs est 
attaqué par la voie de l’appel.

Bonnamour a pour moyens la lo i , les principes constans 
du tribunal d appel, pour le maintien de son exécution 
littérale, et enfin les avis d’une très - grande partie des 
jurisconsultes les plus célèbres des départemens de l’Allier 
et du Puy-de-Dôme.

A  r i o m , d e  l ’ i m p r i m e r i e  d e  l a n d r i o t ,

Imprimeur du Tribunal d’appel.


